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Édito

Chères Mormoironnaises 
et Chers Mormoironnais,

À l’heure où j’écris ces lignes, le printemps pointe le bout de 
son nez, les amandiers sont en fleurs, les jours commencent 
à bien rallonger et surtout la pandémie qui nous frappe de-
puis 2 ans semble enfin régresser. C’est donc plein d’espoir 
que je m’adresse à vous ce jour. Cet espoir que nous avons 
toujours conservé, c’est grâce à lui que nous avons mainte-
nu le cap, grâce à lui que nous avons maintenu notre pro-
gramme d’animations et de festivités. Ce printemps 2022, 
nous l’espérons, sera encore plus varié et riche de moments 
à partager avec : le rassemblement des jeunes sapeurs-pom-
piers du département qui a eu lieu le 19 mars place du Clos ; 
un carnaval féerique sur le thème des oiseaux, avec la com-
pagnie Archibald Caramantran, le dimanche 27 mars ; la foire 
aux asperges qui fera son grand retour le 1er mai, et bien sûr 
nos rendez-vous citoyens avec les élections présidentielles 
les 10 et 24 avril et législatives les 12 et 19 juin. Je remercie 
par avance, tous les bénévoles et les associations mobilisés 
pour la réussite de nos évènements festifs si importants pour 
le « bien vivre ensemble » que nous défendons. 

C’est grâce à cet indéfectible espoir que j’ai eu l’immense 
plaisir de vous retrouver tous lors de la cérémonie des vœux 
qui eut lieu en février. J’ai pu à cette occasion vous présen-
ter, avec mon équipe, à la fois nos réalisations et les projets 
que nous portons. Je vais vous les redire ici pour ceux qui 
n’auront pas pu y assister.

Pour 2022 nous verrons donc aboutir la réalisation des tra-
vaux de réaménagement du plan d’eau des Salettes, dont les 
travaux devraient démarrer en septembre grâce au soutien 
de l’État, de la Région Sud et en collaboration avec le Parc 
Naturel Régional du Mont Ventoux. Vont commencer aus-
si vers le milieu de l’année les travaux de réhabilitation de 
l’immeuble Lopez, une ancienne boulangerie, en un restau-
rant entièrement équipé qui sera mis en location. Et bien sûr 
nous continuerons de travailler à la conception du projet de 
construction de la salle Multi Sports que vous avez déjà pu 
découvrir dans nos précédentes Gazette. S’ajouteront égale-
ment divers travaux d’entretien des bâtiments publics, la ré-
fection du chemin des Hautes Briguières, des aménagements 
pour faciliter la circulation et le cheminement des piétons et 
des personnes à mobilité réduite sur le parking 100 places.

Plus spécifiquement pour cette année nous avons, à l’instar 
d’une autre commune du Vaucluse qui l’a déjà expérimenté 
avec succès, décidé de voter un budget citoyen participatif 
de 30 000 € qui vous permettra de participer vous aussi en 
proposant des projets d’aménagements qui verront le jour 
cette année et contribueront à la qualité de vie de notre 
village. Les modalités de participation vous sont expliquées 
dans un article dédié de cette gazette.

Je vous souhaite à tous, un printemps serein, festif et surtout 
plein d’espoirs.

Votre Maire 
Régis SILVESTRE 

Vice-président de la CCVS

ENTRAIDE 
AVEC 

L’UKRAINE
Nous remercions la générosité 

de chacun pour leurs dons 
et leur temps afin de préparer 

les colis en partance pour 
le peuple Ukrainien.
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Actualités

Poussez la porte d’un monde sensa-
tionnel au cœur du Mont Ventoux !

Anne et moi avons repris un lieu ma-
gique ! Après avoir passé une pre-
mière vie dans le monde médical nous 
ressentions le besoin d’enraciner nos 
vies pour développer notre passion 
du vin. Notre Domaine de 30 hec-
tares d’un seul tenant à 350 mètres 
d’altitude, se compose pour moitié 
de vignes et de bois. Les parcelles 
sur des sables argilo-calcaires sont 
travaillées comme des jardins, nous 
vendangeons à la main et sommes 
en Bio. Nous avons planté des blancs 
(cépages d’ici et d’ailleurs) et aimons 
élaborer des blancs & rouges d’une 
grande finesse & fraîcheur, magnifiant 
ce terroir unique. Travail à la main, en 
parcellaire, de la vigne au vin. Infusion 
douce des fruits, levures indigènes.

La revue 180° nous a qualifié « d’Ov-
ni-Vino » Domaine & Les Chancel : 
ovni vino du Mont-Ventoux et avons 
la fierté de voir notre travail récom-

Mercredi 19 janvier 2022, M. Raspail, Président de la Communauté de Communes Ventoux Sud inaugurait le site 
pilote de compostage partagé en présence de M. Philippe De Brion, secrétaire général à la Sous-préfecture de 
Carpentras, M. Le Dily, élu à la Mairie de Mormoiron, les partenaires du projet et les élus du territoire. Le choix de 
l’emplacement s’est fait en étroite collaboration avec M. le Maire, sur un terrain communal. Opérationnel depuis le 
12 décembre, les habitants qui n’ont pas la possibilité de composter dans leur jardin, peuvent y déposer épluchures 

et autres déchets de cuisine. L’idée 
étant d’éviter que ces biodéchets 
parcourent des kilomètres pour 
être brûlés alors qu’ils peuvent 
être compostés et retourner à la 
terre. Le site est animé et suivi par 
le Cercle des poubelles disparues 
qui dispose d’un local communal 
au cœur du village. La collectivité 
engage ainsi une stratégie de pré-
vention et de gestion des déchets 
organiques pour répondre aux exi-
gences de la loi relative à la lutte 
contre le gaspillage et à l’économie 
circulaire. D’autres sites devraient 
être installés. Toutes les infor-
mations au 04 90 61 78 85 et sur 
www.ccvs84.fr ou cercledespou-
belles@upventoux.org

CAVE VITICOLE
DOMAINE LES CHANCEL

AIRE DE COMPOSTAGE

pensé en étant présent sur la carte de 
belles tables étoilées de la région et 
de Paris.

Nous organiserons cet été de beaux 
évènements oeno-touristiques, avec 
toujours la volonté de surprendre :

- « Le chemin sensationnel », balade 
dans les vignes alliant moments de re-
laxation et dégustations de nos vins, 
se concluant par un pique-nique pré-
paré par un chef étoilé

- Expositions artistiques inattendues

L’été va être bien rempli les amis !

Coordonnées : 06 09 64 59 26
contact@leschancel.com
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Actualités

Chloé Vieubled, psychopraticienne, 
ouvre son cabinet d’accompagne-
ment à Mormoiron.
Le cœur de ma pratique : une attitude 
délicate, sans jugement, accueil des 
ressentis, pensées, sensations, expé-
riences, émotions. Cette qualité de 
présence permet de se sentir compris, 
recevoir du soutien, ressentir la sécuri-
té nécessaire à la parole libre.

Psychothérapie, pour qui ?
Quiconque ressent des émotions en-
vahissantes, souffre d’une perte, dé-
pression, obsession, phobie, angoisse, 
addiction, ou a vécu un choc.
Vous souhaitez dépasser la souffrance, 
vous libérer d’un fardeau, récupérer 
vos ressources naturelles, apaiser les 
blessures et mieux vivre au présent.

En thérapie, on exprime le ressenti. 
On entend la souffrance, et à la fois on 
voit la beauté de chacun. On chemine 
à son rythme.

Coaching, pour qui ?
Vous traversez une quête de sens, 
une épreuve. Vous avez un projet pré-
cieux à réaliser. Vous voulez déployer 
ce pour quoi vous êtes fait et oser le 
vivre.
Un accompagnement au service de 
l’action, pour identifier les blocages, 
mettre en place des actions adaptées. 
Il s’agit de susciter réflexion et créa-
tivité, d’entrevoir les actions jusqu’à 
votre objectif.
Infos : www.libreparole.fr,
07 70 04 56 09

Entretien avec le Père Sébastien 
Montagard par Lise Conil

Prêtre des paroisses de Mormoiron, 
Bedoin, Flassan et Villes sur Auzon, 
le Père Sébastien est avant tout une 
source de disponibilité et d'écoute 
pour les habitants de notre commune.

Originaire de Monteux, aîné de 3 gar-
çons et enfant d'agriculteurs, c'est 
vers l'âge de 17 ans que le choix de la 
prêtrise est apparu. « J'ai longtemps 
été enfant de chœur, dit-il, je savais 
que je n'avais pas la vocation agri-
cole, je souhaitais faire un métier au 
service des autres, je me suis donc 
naturellement tourné vers l'Église, car 
c'est une bien jolie façon de le faire. 
Mes parents m'ont accompagné dans 
ma démarche, mais ne l'ont pas pro-
voquée. »

Prêtre depuis 18 ans, il a toujours 
pratiqué dans le Vaucluse, allant 
de Pertuis à Cadenet et depuis 
5 ans dans notre village.

« Je sais que mon sacerdoce ne du-
rera plus que quelques années dans 
cette paroisse, il en va ainsi de tous 
les prêtres, poursuit Sébastien Mon-
tagard, il faut une année pour s'inté-
grer dans une commune, notre mis-
sion nécessite de prendre le temps de 
connaître les gens et les situations. 
Mais au bout de 6 ou 7 ans, nous de-
vons partir afin de renouveler cet es-
prit de service et de disponibilité qui 
correspond à notre charge. »

À la question : que souhaiteriez-vous 
voir évoluer dans la mentalité de l'être 
humain ? Il répond sans détour : « Plus 
de bienveillance et de respect, accep-
ter les gens pour ce qu'ils sont et pour 
ce qu'ils font ! Ma mission consiste à 
accompagner chacun et lui faire par-
tager qu'une autre vie est possible, s'il 
garde une petite place pour Dieu au 
coin du cœur. »

PORTRAIT DU 
PÈRE MONTAGARD

MÉDAILLE 
MOULIN 
DES GYPSES
Le 21 février 2022, la médaille de l’as-
semblée nationale a été remise par 
Julien Aubert député à Yves Vanaert 
et José-Henrique Texeira, proprié-
taires du moulin des Gypses de Mor-
moiron en présence de Régis Silvestre 
et Patrick Chavada, respectivement 
Maire et premier adjoint de la com-
mune. Emanuel Lopez, vice-président 
régional des disciples d'Escoffier, était 
également des nôtres pour cette belle 
occasion.
Félicitations pour cette prestigieuse 
distinction.

MÉDAILLE 
GEOFREY CUENIN
Le 25 février 2022 à 19 h a eu lieu au 
hangar Lamy de Mormoiron la remise 
des médailles de l’Assemblée natio-
nale par le député Julien Aubert.
Onze médailles ont été remises dont 
une à Geofrey Cuenin, ASVP de la 
commune de Mormoiron, en pré-
sence de Patrick Chavada, 1er adjoint 
au maire de Mormoiron. Geofrey est 
également pompier volontaire et gen-
darme réserviste. Cette médaille vient 
distinguer son travail de réalisation de 
vidéos de sensibilisation et de préven-
tion des conduites à risque, vues par 
plus de 130 000 abonnés sur le réseau 
TIK TOK particulièrement suivi par la 
jeune génération. Son action et son 
succès lui permettent d’être très mé-
diatisé. Un grand bravo pour ce travail 
auprès des jeunes et une fierté pour 
notre village.

PSYCHOPRATICIENNE
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Associations

APE 
AIDE AUX 
DEVOIRS
L'Association des Parents d'élèves 
organise un nouveau service d'aide 
aux devoirs après l'école.
Les bénévoles étaient réunis le 16 fé-
vrier pour inaugurer le démarrage 
du service d'aide aux devoirs, en pré-
sence des parents d'élèves, de la mai-
rie (M. Chavada et M. Le Dily) et de 
l'école élémentaire (le directeur Em-
manuel Faucher). L’APE s'est chargée 
d'une nouvelle mission comme cette 
aide n'est plus assurée à l'école après 
16 h 30 depuis la rentrée scolaire.
Mis en place grâce à l'implication de 
nouveaux bénévoles, en concertation 
avec l'équipe enseignante, le service 
est proposé aux enfants de l'école 
élémentaire, en période scolaire de 
16 h 45 à 17 h 45. Un local mis à disposi-
tion par la mairie, a été spécialement 
équipé.
Françoise, Alice, Christiane, Barbara, 
Gisèle et Nicole, expérimentées dans 
l'accompagnement des enfants, ont 
rejoint l'APE pour aider les enfants 
dans leurs apprentissages. Après 
une présentation de l'organisation 
et des derniers préparatifs, ce temps 
d'échange s'est clôturé autour d'un 
verre de l'amitié.
L'APE est à la recherche de béné-
voles un ou deux soirs par semaine 
pour renforcer l'équipe. Si ce service 
vous intéresse, merci de contacter 
le 06 09 25 11 96

FREE TO RIDE
L’association FREE TO RIDE s’installe à Mormoiron. Balades, week-end à thème, rassemble-
ments vintages, journées américaines le tout à moto principalement Harley Davidson mais pas 
que… Depuis bientôt 10 ans, l’association organise et participe à plusieurs évènements caritatifs, 
baptêmes motos pour personnes accidentées de la vie, distribution de jouets pour les enfants 
en difficulté, etc. Déjà une vingtaine de motos et une quarantaine de membres à son actif vont 
parcourir les routes de France en cette année 2022.
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Tous les premiers vendredis du 
mois, le foyer rural vous accueil-
lera sur inscription pour réaliser 
de superbes bouquets et compo-
sitions florales !
Venez nous rejoindre et passer 
un bon moment créatif animé par 
Marie Josée.
Renseignements : 
Caroline au 06 59 01 71 00
Marie-Josée au 06 43 24 87 71

LIRE & CONNAÎTRE
L’association Lire et Connaître 
vous propose la pièce de 
théâtre « Cuisines et Dépen-
dances », le 24 juin à 20 h 30 
au Hangar Lamy.
Martine : Yolande Bourret - Jacques : 
Brice Rocher - Georges : Etienne Mi-
ribel - Charlotte : Christine Micault - 
Fred : Jean Luc Sauton
Mise en scène : Christine Micault - Dé-
cor : Brice Rocher
Jacques et Martine, couple apparem-
ment sans histoire, ont organisé un 
dîner en l’honneur du 
mari de Charlotte deve-
nu présentateur-vedette 
à la télévision.
Ils accueillent ce couple 
d'amis qu’ils n’ont pas 
revus depuis dix ans, en 
compagnie de Fred, frère 
de Martine et joueur 
de poker invétéré et de 

Georges l'ex-petit ami de Charlotte 
qu'ils hébergent "provisoirement".
Au cours de la soirée, la tension 
monte. La présence de "celui qui 
a réussi" laisse éclater l'admira-
tion chez certains ; l'envie, la jalou-
sie, l'agressivité ou le mal-être chez 
d'autres.
Et c'est dans la cuisine, coulisses de 
la soirée, que les convives viennent 
tour à tour se livrer, se plaindre, s’ex-
pliquer, et que les petites hypocrisies 
et les grandes concessions se font 

jour…
Contact : compagnons.
pierre.blanche@gmail.
com
Facebook : Compa-
gnons Pierre Blanche
Affiche : Jean-Pierre 
Dugrosprez & Christine 
Micault (Déclic Photo 
Tricastin)

FOYER RURAL
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Culture

COUP DE CŒUR 
DES MORMOIRONNAIS

ATELIERS POUR LES TOUT-PETITS

SENSO D’ALFRED
À cause du retard de son train, un homme un peu paumé se re-
trouve dans un hôtel complet où se déroule un mariage. Il n’était 
pas convié. Elle ne voulait pas venir. Leur rencontre inattendue 
est celle de deux personnages un peu à la dérive au milieu d’une 
fête qui ne les concerne pas. Le temps d’une nuit, ils vont donner 
un sens à leur vie.

Roman sentimental non… un roman graphique d’une grande 
beauté picturale écrit par Alfred qui avait reçu en 2014 le Fauve 
d’Or à Angoulême pour son roman Come Prima. Certaines pages 
donnent in-extenso la priorité à de superbes paysages d’Italie 
d’où transpire la dolce vita à travers la luminosité des couleurs 
et la précision du dessin. Elles alternent avec d’autres vignettes, 
beaucoup plus petites, beaucoup plus expressives, aux traits plus 
grossiers. D’autres s’apparentent à de véritables plans-séquences 
de cinéma. Si l’histoire, bien qu’originale, reste relativement ba-
nale, j’ai apprécié cet ouvrage pour ses palettes et explorations 
graphiques qui nous font sentir battre le cœur de l’Italie à travers 
de véritables peintures.

Depuis 2020, la crèche intercommunale « Auzipinous », les MAM « Aux 
Étoiles » et « Aux P’tits Loups du Ventoux » accueillent des animations « Au-
tour du livre » proposées par la Bibliothèque municipale. Des échanges cha-
leureux et conviviaux se sont tissés pour développer le goût des livres et des 
histoires auprès des tout-petits.
Afin d’enrichir cette aventure, le Service du livre et de la Lecture de Vaucluse 
a retenu la candidature de la Bibliothèque de Mormoiron pour participer à des 
ateliers destinés aux 0-3 ans.
Dans le cadre d’une tournée auprès de 10 bibliothèques, Pascal HUMBERT, spé-
cialiste de l’album et du livre d’artiste pour enfants, a rejoint notre commune, le 
temps d’une matinée, pour animer ces ateliers auprès des structures de la petite 
enfance.
Les tout-petits et leurs accompagnants ont découvert l’univers et les œuvres 
d’artistes majeurs : B. MUNARI et K. KOMAGATA.
De très beaux temps de partage qui ont favorisé, dans une action d’éveil artis-
tique et culturel, le lien au travers du livre et de la lecture.
Le Centre culturel de Mormoiron remercie chaleureusement les structures 
de la petite enfance de Mormoiron ainsi que P. HUMBERT & le SLL 84.
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COUP DE CŒUR 
ADULTE

La Pêche au petit brochet
Un beau roman où le rêve 
se mêle à une écriture au-
réolée des légendes et des 
mythes du nord. Une lec-
ture mystérieuse…

Quelque part en Laponie 
orientale, comme chaque 
année en juin, Elina a trois 
jours et trois nuits pour 
pêcher le seul et unique 
brochet de l'Etang du Pieu. 
Or, un cruel génie des eaux 
règne sur les lieux et com-
plique tout. Elina n'a pas 
d'autre choix que de pac-
tiser avec les forces surna-
turelles des marais et d'af-
fronter Jousia, son premier 
amour. Pendant ce temps, 
l'inspectrice Janatuinen enquête sur un mystérieux meurtre 
qui la mène à poursuivre l'héroïne. Avec l'aide d'excentriques 
locaux, les deux femmes devront associer leur fougue et leur 
fureur pour rétablir l'équilibre entre les mondes. (Electre 2021).

La Pêche au petit brochet, de J. Karila, Coll. Roman. Fictions 
du nord, Ed. Chicoutimi : La Peuplade, 2021.

Disponible à la Bibliothèque municipale du Centre culturel de 
Mormoiron.

Résistantes : 1940-1944
Les femmes entrées en ré-
sistance de 1940 à 1944 ont 
longtemps été les oubliées 
de l'Histoire. De toutes ori-
gines et de tout âge, elles 
ont couru mille dangers. 
Certaines hébergent et 
sauvent les pourchassés, 
rédigent des journaux, 
confectionnent des faux pa-
piers. D'autres espionnent, 
soignent les internés des 
camps, ravitaillent le ma-
quis, fabriquent des ex-
plosifs. Il y a celles qui 

rejoignent Londres ou qui codent des messages pour la 
France libre. Aucune mission ne les effraie, elles montent des 
évasions, volent des armes, parfois les portent. Ce sont des 
combattantes de la liberté que la répression n'épargne pas. 
Nombreuses sont celles à avoir connu l'horreur de la prison 
et de la déportation. Grâce à de nombreuses photographies et 
archives inédites, l'historienne Dominique Missika redonne à 
ces femmes d'exception un visage et une voix.

Résistantes : 1940-1944, de Dominique Missika, Editeurs Galli-
mard - Ministère des Armées, 2021.

Disponible à la Bibliothèque municipale du Centre culturel de 
Mormoiron.

COUP DE CŒUR 
JEUNESSE

Sur les traces du T-Rex
Alerte ! Sur l'île des derniers 
dinosaures, un bébé T-Rex a 
disparu. Ses parents, très 
en colère, le recherchent 
et sèment la panique parmi 
les autres dinosaures. Vite, 
Karina von Fossilen, la di-
rectrice du labo secret qui 
étudie et protège les dinos, 
appelle la famille Stilton à la 
rescousse !

À partir de 7 ans.

Sur les traces du T-Rex, 
de Geronimo Stilton, Coll. 
Sur l'île des derniers dino-
saures-1 ; Ed. Albin Michel 
jeunesse, 2020.

Disponible à la Bibliothèque 
municipale du Centre cultu-
rel de Mormoiron.

Qui fait bouger le monde ?
100 questions-réponses ventilées en 5 parties (les aventuriers, 
les justiciers, les artistes, les scientifiques, les enfants), pour 
nous présenter des vies inspirantes, des destins exception-
nels. Un titre sur des hommes et des femmes, d'hier et d'au-
jourd'hui, qui ont contribué à rendre notre monde meilleur, 
plus juste, plus beau. De Christophe Colomb à Greta Thunberg 
en passant par Martin Luther King, Gandhi ou Marie Curie et 
Neil Armstrong, ils ont tous, d'une manière ou d'une autre, fait 
bouger le monde. Leurs actions, leurs engagements ont écrit 
ou écrivent encore une partie de notre histoire.

À partir de 7 ans

Qui fait bouger 
le monde ? textes 
de Séverine Clo-
chard ; illustra-
tions de Maud 
Riemann. Coll. 
Mes p'tites ques-
tions, Ed. Milan, 
2020.

Disponible à la 
Bibliothèque mu-
nicipale du Centre 
culturel de Mor-
moiron.

1 2

Vous souhaitez nous faire découvrir une œuvre 
littéraire, cinématographique, théâtrale, musicale. 

Nous vous proposons de nous envoyer  
vos coups de cœur par mail à 

accueil@ville-mormoiron.fr comprenant 
le synopsis, la photo et votre avis sur l’œuvre.
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Vie Municipale

LE MOT DU CONCILIATEUR 
DE JUSTICE
LA CONCILIATION DE JUSTICE À MORMOIRON 
POUR L’ANNÉE 2021
La municipalité met à la disposition de M. Peignot, conci-
liateur de justice, une salle afin de permettre une perma-
nence le 2e mercredi de chaque mois à partir de 9 h 30 sur 
rendez-vous auprès de la mairie.
Lors de l’année 2021 ; 10 permanences ont eu lieu entre jan-
vier et décembre. Le conciliateur a reçu une trentaine de 
personnes au cours de 29 visites. Plusieurs réunions ont 
permis de solutionner très simplement les différents expo-
sés ou de répondre rapidement aux questions pertinentes 
posées par les personnes ayant rencontré le conciliateur. 
3 constats d’accord de conciliation et 1 constat d’échec ont 
été établis.
Différentes affaires ont été exposées
Les différends ont porté sur les éléments suivants :
• troubles de voisinage (arbres débordant sur terrain voi-

sin, nuisances sonores),
• malfaçons,
• assiette foncière d’un chemin d’exploitation entretien 

d’un chemin de desserte,
• litige en matière locative,
• consommation d’eau excessive,
• litige en matière successorale,
• litige en matière de consommation…
Le bilan de cette année 2021 est très satisfaisant et révèle 
l’attente des habitants de MORMOIRON pour trouver un 
interlocuteur auprès duquel ils peuvent exposer leurs pro-
blèmes.
La relation avec la mairie est excellente et l’envoi par mail, 
quelques jours avant la date de la permanence, est très ap-
préciée.
Toute publicité sur la permanence du conciliateur dans les 
supports d’information de la mairie est la bienvenue.

Bernard PEIGNOT, conciliateur de justice

ECOLE MATERNELLE, 
LA BIBLIOTHÈQUE 
FAIT PEAU NEUVE
Après avoir été retenu en 2020 dans le plan 
bibliothèque d’écoles, la municipalité affirme 
son implication en finançant un ameublement 
adapté aux plus jeunes, réalisé par un artisan 
de Mormoiron. 
Dorénavant, les élèves disposeront d’un es-
pace lecture confortable et chaleureux apte à 
favoriser l’apprentissage de la lecture.

REMISE DE LIVRES 
AUX ÉCOLES
Plan bibliothèque d’écoles, réussite double pour 
Mormoiron.
Avec le soutien de la commune, après l’école maternelle, 
le ministère de l’éducation nationale a retenu le projet 
présenté par l’équipe enseignante de l’école élémentaire 
de Mormoiron.
Objectifs, donner le goût de la lecture à tous les élèves, pro-
mouvoir sa pratique et transmettre le savoir par les livres.
À cet effet, le 14 décembre 2021, en présence de Régis 
SILVESTRE, Maire de Mormoiron, de Monsieur Bernard LE 
DILY, adjoint en charge des écoles, 1 500 € d’ouvrages ont 
été remis à l’école en présence de Madame Corinne CROS, 
adjointe à la directrice académique des services de l’édu-
cation nationale de Vaucluse, de Monsieur Jean-Jacques 
GRENET, inspecteur de l’éducation nationale Isle-sur-la- 
Sorgue et de Monsieur Erick PLANTEVIN, conseiller péda-
gogique départemental.
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LE BUDGET PARTICIPATIF
Le budget participatif est un dispositif implicatif qui in-
vite les Mormoironnais à proposer un projet d’investisse-
ment d’intérêt général.

Une fois examiné, ce projet est soumis au vote des habi-
tants.

30 000 €/an disponibles 
pour les Mormoironnais

• À QUI S’ADRESSE LE BUDGET PARTICIPATIF ?

Dès le collège (12 ans), tous les Mormoironnais et Mor-
moironnaises peuvent devenir porteurs de projets.

Chaque proposition peut être déposée soit à titre indi-
viduel (personne seule hors élus du Conseil Municipal et 
agents de la collectivité) soit à titre collectif (personnes 
physiques à l’exclusion des personnes morales) et pas au 
titre d’une association.

Toute personne ayant une idée et souhaitant la proposer 
peut-être aidée pour la rédaction du projet.

• LES 4 ÉTAPES IMPORTANTES ?

Jusqu’au 31 mai > Appel à projet

Juin > Études des projets, éligibilité et recevabilité

Juillet > Présentation des projets aux Mormoironnais

Septembre > Vote des Mormoironnais - Proclamation 
des projets élus

• QUI DÉCIDE ?

Ce sont les Mormoironnais et Mormoironnaise directe-
ment !

Chaque projet est présenté à un comité de pilotage com-
posé de 5 habitants tirés au sort sur liste électorale lors 
d’un conseil municipal. Ce comité animé par le maire et 
deux élus (mais sans voix délibérative !) valide l’éligibilité 
du projet en fonction des critères présentés ci-dessus. 
Tout projet validé est ensuite instruit sur ses dimensions 

techniques, juridiques et financières puis présenté aux 
Mormoironnais et soumis à leur vote.

Le budget participatif, côté pratique…

• COMMENT ?

Les formulaires des projets sont à remettre avant le 31 mai 
2022.

Ils sont disponibles en mairie à l’accueil ou téléchargeable 
sur le site www.mormoiron.com

Le dépôt se fait directement en mairie à l’accueil ou via 
l’adresse mail

budgetparticipatif@ville-mormoiron.fr

Les porteurs de propositions doivent impérativement ren-
seigner leur nom, prénom, adresse, numéro de téléphone 
et adresse électronique (s’ils en disposent) afin de pouvoir 
être contactés.

Ils sont ensuite reçus par le comité de pilotage pour pré-
senter directement leur projet. Les projets ainsi plébiscités 
par les citoyens seront réalisés

• LES CRITÈRES ?

• Le projet doit relever des compétences de la com-
mune,

• Être localisé sur le territoire communal,

• Être d’intérêt général,

• Doit relever des dépenses d’investissement,

• Ne doit pas entrer dans le cadre d’un entretien normal 
et régulier de l’espace public, ni d’un projet déjà réali-
sé, en cours d’exécution ou d’étude,

• Avoir un coût estimé de réalisation inférieur à 
10 000 €,

• Ne pas générer des frais de fonctionnement nouveaux 
supérieurs à 5 % / an du montant d’investissement né-
cessaire à sa réalisation.

VOS DEMANDES D’URBANISME EN LIGNE 
SUR MORMOIRON
Déposer vos demandes d’autorisations d’urbanisme en 
ligne, c’est possible !
Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez déposer sous for-
mat numérique vos permis de construire, déclarations pré-
alables et certificats d’urbanisme.
De nouveaux services sont mis à votre disposition :
- Connectez-vous et créer votre compte sur la plateforme 
de dépôt en ligne dédiée pour le territoire Ventoux Sud, le 
GNAU1 de la COVE2.
https://gnau.lacove.fr/gnau/?ref=ventouxsud#/
- Pour vous aider dans vos démarches, le portail d’assis-
tance AD’AU accessible sur service-public.fr est à vos côtés 

afin de constituer en ligne votre demande.
Le service en ligne est un nouveau service offert mais n’est 
pas obligatoire pour vous. Notre service continue de vous 
accueillir en mairie pour recevoir vos demandes papiers 
ou envoyées par courrier, avec les mêmes délais légaux de 
traitement.
Horaires d’ouverture sur rendez-vous : mardi et vendre-
di : 8 h 30 -12 heures / 14 heures-16 h 30.
urbanisme@ville-mormoiron.fr - 04 90 61 78 47

1GNAU : guichet numérique des autorisations d’urbanisme
2COVE : Communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin
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FORMULAIRES DÉPÔT DE PROJET 2022
Ce formulaire est à remettre sous enveloppe avec la mention « PROJET 2022 » à l’accueil de la mairie ou par courriel 
à budgetparticipatif@ville-mormoiron.fr Vous avez la possibilité d’ajouter tous documents ou informations que vous 
jugerez utiles pour étayer votre projet.

Identité du porteur

NOM :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .Prénom :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Date de naissance :  .  .  .  .  .  .  . |  .  .  .  .  .  .  . |  .  .  .  .  .  .  . si le porteur du projet est mineur.

Adresse :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Téléphone :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Courriel :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . @  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

• Si le porteur ou les porteurs du projet a/ont moins de 15 ans

Nom du parent :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Prénom du parent :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Lien de parenté avec le porteur du projet :  Père  Mère

Projet Intitulé du projet :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Thème :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Lieu envisagé :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

D’où vient l’idée :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Avez-vous vu ce projet développé dans une autre commune, si oui laquelle ?
 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

À quel besoin répond votre proposition ?
 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

À qui s’adresse votre projet ?
 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
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Vie Municipale
Lors de la cérémonie des vœux du 19 février à la salle de la 
ruche, le maire et ses adjoints sont revenus sur les deux an-
nées écoulées puisque la COVID n’a pas permis de cérémonie 
en 2021. (Photo 1)
Un film a retracé les réalisations faites et à venir avec notam-
ment la réfection de la Fontaine Bonnefont chemin de la brèche 
(Photo 2), le réaménagement du centre culturel (Photo 3), l’aména-
gement de la voirie au stade (photo 4) et descente de la Brèche 
(photo 5), l’aménagement du square St-Roch en jardin d’enfants 
(photo 6) puis Patrick CHAVADA indique que 2022 verra la mise en 
place d’un budget participatif de 30 000 € avec un appel à pro-
jet à la population et un vote des administrés qui choisiront les 
projets à mettre en place sur la commune, un projet de gymnase 
en cours (photo 7) et un pôle de jeunesse par la communauté de 

communes et dont le terrain a été offert par la commune (photo 8) 
viennent compléter les projets structurants à venir.
Une nouvelle station d’épuration (photo 9) sur roseau est en cours 
de construction sur la route de Carpentras pour un montant de 
3 000 000 € grâce au syndicat Rhône Ventoux dont nous avons 
adhéré il y a deux ans. Le Plan local d’urbanisme est en cours et 
devrait voir le jour d’ici 3 ans.
Ensuite des employés communaux ont été mis à l’honneur. 
Remise de médaille communale pour 20 ans de service (Photo 10). 
Puis il a été récompensé deux sportifs de la commune (Photo 11).
Clément Conil pour son palmarès dans les courses de Side-Car 
et Corentin Silvestre pour son titre de Champion de France 
des Rallyes.

VOEUX 2022

7 • Projet de gymnase en cours

10 • Remise médaille commune de gauche à droite : Régis SILVESTRE, maire – Françoise 
REYMOND – Jérôme ESCLAPON – Christel VITALBO, conseillère municipale – Sandra AZE-
MARD et Patrick CHAVADA, 1er adjoint

11 • Remise de trophée aux sportifs : de gauch à droite : Clément CONIL – Corentin SIL-
VESTRE et Le Maire de Mormoiron

8 • Pôle de jeunesse 9 • Nouvelle station d’épuration

1 • De gauche à droite : M. LE DILY adjoint en charge de 
sécurité publique et des écoles, M. DEMOULIN en charge 
de la santé et du commerce – M. SILVESTRE maire et son 
1er adjoint Patrick CHAVADA

4 • Aménagement de la voirie au stade 5 • Descente de la Brèche 6 • Aménagement du square St-Roch

2 • Fontaine Bonnefont 3 • Réaménagement du centre culturel
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Infos

TOLÉRANCE ZÉRO
Suite aux incivilités de quelques propriétaires de 
chiens, la municipalité a décidé d’appliquer la tolé-
rance zéro pour ceux qui ne ramassent pas les déjec-
tions de leur compagnon à quatre pattes.
135 € d’amende (contravention de 4e classe, décret 
2020-1573 du 11 décembre 2020, article 8 du Code pé-
nal), c’est ce qu’il en coûtera désormais aux proprié-
taires irrespectueux de la loi. La police municipale 
dressera un procès-verbal pour chaque infraction 
constatée. Il en sera de même pour les chiens errants 
seuls sur la commune qui seront conduits à la fourrière.
Fini, les pelouses truffées, fin des trottoirs piégés et de 
leur lot de désagréments visuels et odorants, personne 
ne veut d’une commune « crottoir ».
La municipalité a installé de nombreuses bornes à 
déjections permettant aux promeneurs de ramasser 
grâce à des sacs plastiques adaptés, les crottes de leur 
toutou, régulièrement réapprovisionnées et de pouvoir 
les jeter dans les poubelles qui y sont dédiées.
La liste des lieux où sont situées les bornes :
• Place du clos
• Place de la mairie
• Parking 100 places
• Sur le cours
• Place de la poste
• Square Saint Roch
• Aire de loisirs Saint Laurent
• Parking Halte Routière
• Parking des écoles

Un village propre c’est l’affaire de tous.

POSE DE FRAYÈRES
Pose de frayères à sandre artificielles sur le lac de Mor-
moiron dans le Vaucluse.
La Fédération Départementale de Vaucluse pour la Pêche 
et la Protection du Milieu Aquatique a réalisé la pose de 
frayères à sandre sur le plan d’eau des Salettes situé à Mor-
moiron.
Ces frayères, constituées d’un support végétal (brandes 
de bruyères), fixé sur un treillis métallique pour garantir la 
rigidité de l’ensemble, sont immergées à des profondeurs 
variables.
L’emplacement des frayères a été choisi en prenant en 
compte les usages sur le plan d’eau ainsi que le milieu afin 
qu’il soit adapté à l’espèce cible.
Identifiées par des bouées, un suivi par caméra subaqua-
tique pendant la période de reproduction des espèces sera 
effectuée pour vérifier leur efficacité.
Ce dispositif, installé sur plusieurs plans d’eau du départe-
ment et utilisé partout en France permet de donner « un 
coup de pouce » à la nature en fournissant des supports de 
pontes adaptés là où il en manque. Il a d’ailleurs été parti-
culièrement efficace sur le plan d’eau de Monteux.

En zone non urbaine
Vous devez débroussailler 
les abords des construc-
tions :
- dans un rayon de 50 
mètres autour des bâti-
ments ou installations de 
toute nature, y compris les 
piscines,
- 3 mètres de part et 
d'autre des chemins pri-
vés y donnant accès. 

En zone urbaine
En zone urbaine ou dans 
un lotissement (c'est éga-
lement le cas des ZAC, 
AFU, camping, stationne-
ments de caravanes…), vous devez débroussailler la totalité de la surface de votre terrain, qu'il soit construit ou non.

En limite de zones
Attention, pour une construction située en limite d'une zone urbaine et d'une zone non urbaine, les réglementations de 
ces deux types de zone se cumulent.

DÉBROUSSAILLAGE



Infos PratiquesVACANCES SCOLAIRES
Vacances Scolaires :
Vacances d’hiver : du 11 au 25 avril 2022
Pont de l’ascension : du 26 au 30 mai 2022

GARDES DES MÉDECINS
(Du samedi 8 heures au dimanche 20 heures)

Dr BLANCHARD-MARMOTTAN – Malemort-du-Comtat 
04 65 02 00 40
Dr CAUT-POITOUT – Mazan – 04 90 69 63 15
Dr LUNADIER – Mormoiron – 04 90 61 80 27
Dr BRENGUIER – Mazan – 04 90 69 88 67
Dr EMPHOUX – Bédoin – 04 90 65 92 12
Dr Daniel TURTURICA – Mazan – 04 90 69 70 17
Dr CASEGAS – Bédoin – 04 90 65 92 12
Dr CEROU – Villes-sur-Auzon – 04 90 61 88 96
Dr NADRA – Villes-sur-Auzon – 04 90 61 88 96
Dr CEZANNE – Mazan – 04 90 69 71 53
Sous réserve de modification de dernières minutes

AVRIL
Samedi 2 et dimanche 3 avril : Dr BRENGUIER - Mazan
Samedi 9 et dimanche 10 avril : Dr CEZANNE - Mazan
Samedi 16 et dimanche 17 et lundi 18 avril : 
Dr TURTURICA Daniel - Mazan
Samedi 23 et dimanche 24 avril : Dr EMPHOUX - Bédoin
Samedi 30 avril : Dr GUBERT - Bédoin

MAI
Dimanche 1er mai : Dr GUBERT - Bédoin
Samedi 7 et dimanche 8 mai : Dr LUNADIER - Mormoiron

Naissances
• Augustin VOLT ETOURNEAU né le 5 décembre 2021
• Quitterie ROUSSEAU née le 25 décembre 2021
• Timéo LEPRETRE-LIVOREL HANQUEZ né le 25 décembre 2021
Mariage
• Nawel HAMICH et Youssef BOUREKBA, le 4 décembre 2021
• Françoise LAFFONT et Didier NAUDY, le 24 décembre 2021
Décès
• Paulette AUGIER née BOYAC (87 ans)
• Jean FLON (72 ans)
• Jean-Guy CONIL (72 ans)
• Marie-Louise AUBERT née CHAUVIN (93 ans)
• Jeannine MARCHAND née JOSION (92 ans)

ÉTAT CIVIL

EXPRESSION DE L’OPPOSITION
Après un boycott de la minuscule 
place octroyée à la parole des élu(e)s  
de proposition que nous sommes, dans 
les 2 dernières Gazette, voilà quelques 
nouvelles.
Les obstructions à une information 
claire des élus continuent : Convocation 
au conseil municipal par courrier avec 
AR uniquement. Nous n'avons plus droit 
comme nos collègues de la majorité, à un 

envoi par mail. Pour un conseil le mercre-
di, la lettre arrive le samedi matin et la 
mairie est fermée et il est donc difficile de 
s'informer sur les dossiers ! Les horaires 
du CM sont toujours pendant des horaires 
de travail,…
L'absence de dialogue est toujours de 
mise. Nos questions en Conseil municipal 
obtiennent rarement des réponses où font 
l'objet de railleries mesquines et ridicules. 

Et elles ne sont jamais retranscrites dans 
le procès-verbal !
Nous sommes contents de voir que le vil-
lage après 7 mois sans café, retrouve une 
gérante pour le Bar de la Liberté (simple 
décision du Maire sans information, sans 
appel à projet,…) Nous espérons qu'elles 
sont meilleures que pour les précédents ! 
Bonne chance à elle et bon Printemps ! ■

EXPRESSION DE LA MAJORITÉ
Notre opposition n’a pas compris que 
lorsqu’on se présente à des élections, 
cela demande du temps et de la dis-
ponibilité. Les conseils municipaux im-
posent la présence des agents adminis-
tratifs ce qui oblige dans certains cas et 
en fonction de l’ordre du jour de le faire 
en journée. Et si IMAGINE MORMOIRON 
avait été élu majoritaire, comment au-
rait-il fait puisque déjà difficile de se libé-
rer en journée, une commune ne se gère 

pas que le soir et les week-ends, on vous 
laisse IMAGINER.
Nous continuons à travailler pour le bien 
collectif et notre commune attire de plus 
en plus de personnes et commerces du 
fait de notre dynamisme et notre attrac-
tivité. Notre opposition ne le voit pas 
puisque absente à la plupart des mani-
festations organisées. Il y a toujours un 
AVANT, un PENDANT et un APRES. Pour 
les élections AVANT et PENDANT, ils sont 

là et après ça fait PSCHITT.
Nous souhaitons la bienvenue à la nou-
velle gérante du bar qui après avoir dé-
posé son projet et avoir été reçu en mai-
rie a été retenue pour la gérance de ce 
commerce.
Nous espérons que la crise du COVID 
19 va s’amenuir afin que nous puissions 
reprendre une vie normale faite de ren-
contre et de bien vivre ensemble. ■

Tribune

Samedi 14 et dimanche 15 mai : Dr CASEGAS - Bédoin
Samedi 21 et dimanche 22 mai : Dr BRENGUIER - Mazan
Jeudi 26, vendredi 27, samedi 28 et dimanche 29 mai : 
Dr TURTURICA Daniel -Mazan

JUIN
Samedi 4 et dimanche 5 juin : 
Dr NADRA – Villes-sur-Auzon - 04 90 61 88 96
Lundi 6 juin : Dr TURTURICA Daniel - Mazan
Samedi 11 et dimanche 12 juin :  
Dr BLANCHARD-MARMOTTAN - Malemort du Comtat
Samedi 18 et dimanche 19 juin : Dr CAUT-POITOUT - Mazan
Samedi 25 et dimanche 26 juin : Dr TURTURICA Daniel - Mazan
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Retrouvez l’agenda sur
www.mormoiron.com/events

Conception graphique & impression : 
CTR • imprim’vert • www.compotyporelief.com

Agenda

AVRIL

2 avril
Cinéval au Hangar Lamy

10 avril
1er Tour des Élections 
Présidentielles à la Ruche

16 avril
Cinéval au Hangar Lamy

24 avril
2nd Tour des Élections 
Présidentielles à la Ruche

30 avril
Cinéval au Hangar Lamy

JUIN
2 juin 
Collecte de sang à la ruche de 15 h 
à 19 h 30

4 juin
Cinéval au Hangar Lamy

11 et 12 juin 
Spectacle de la Troupe au Hangar 
Lamy

12 juin
1er Tour des Élections Législatives à 
la Ruche

18 juin
Cinéval au Hangar Lamy

18 juin
L’appel du 18 juin 1940

19 juin
2nd Tour des Élections Législatives 
à la Ruche

24 juin
Théâtre "Cuisines et Dépendances" 
au Hangar Lamy

MAI
1er mai 
Foire aux Asperges

8 mai 
Commémoration de la Victoire 
du 8 mai 1945

14 et 15 mai 
Rallye des Monts de Vaucluse

21 mai 
Cinéval au Hangar Lamy 

Soumis en fonction des directives sanitaires liées au Covid-19.

Mormoiron
Les Portes

du Ventoux


